
PROTOCOLE de PREVENTION et de 

SECURITE SANITAIRE lié au COVID-19 

de l’association Nature Sport Vioreau pour 

les activités nautiques proposées sur le lac 

de Vioreau pendant la saison estivale. 

 

 

Pour votre sécurité, celle des bénévoles et salariés de l’association Nature Sport Vioreau et 

afin de réduire le risque de transmission du virus, nous avons mis en place des mesures 

barrières et une procédure aux différentes étapes de votre accueil de notre local de plage 

jusqu’à nos pontons lors de la prise en main de votre matériel (Voile légère, paddle, kayak…), 

ainsi que lors de votre retour de navigation. 

Organisation et mesures prises par l’association Nature Sport Vioreau 

Procédures au niveau de l’accueil : 

 Dans notre local de plage : les  2 comptoirs d’accueil sont équipés de séparation en 

plexiglas, notre personnel est équipé de visières et/ou de masques. Nous vous 

demandons de ne présenter qu’une seule personne à l’accueil pour la réservation, de 

préférence venez avec votre stylo pour remplir le contrat de location, vous pouvez 

aussi télécharger le contrat de location et le remplir à l’avance (celui-ci est disponible 

sur le site naturesportvioreau.com). Une solution hydro alcoolique est à votre 

disposition, le port du masque est recommandé. Nous ne gardons aucun vêtement ni 

matériel, prenez donc vos précautions à l’avance. 

 Affichage des différentes infos du gouvernement lié au covid. 
 Veuillez respecter la distanciation sociale si file d’attente : 1 mètre entre chaque 

personne dans la file d’attente (signalétique au sol), soit 4 m² sans contact autour de 

chaque personne), port du masque recommandé. 

 Pensez à réserver en ligne sur le site : naturesportvioreau.com ou par téléphone, 

cela nous permettra d’anticiper la préparation de votre matériel. 

 Privilégiez le paiement par CB (le TPE est systématiquement désinfecté), évitez les 

espèces. 

 Pour vos réservations surtout les week-ends et les jours fériés, pensez à réserver sur 

des créneaux avec moins de fréquentation entre 10h et 14h00. 

 Procédures départs du  ponton ou du bord : 

 Limitation de la flotte de bateaux disponibles et étalement du matériel par type 

de support sur la plage afin de mieux gérer les périodes d’affluence ainsi que les flux 

et croisements des personnes sur les pontons et le bord du lac. Les départs de 

catamarans et PAV se feront, en partie, du club de voile. 



 

 Pour les pédalos et afin de séparer les flux départs/arrivées : nous vous invitons à 

patienter en amont du ponton dans l’espace prévu à cet effet, une solution hydro 

alcoolique est disponible et préconisée pour chaque personne avant l’embarquement.  

Une personne de Nature Sport Vioreau vous équipera et vous  donnera l’autorisation 

d’accéder au ponton lorsque que les conditions seront réunies (bateau préparé et 

désinfecté + ponton libre). Au retour de navigation, l’amarrage se fait dans la zone  

appropriée et avec l’accord du personnel NSV (périmètre d’attente sur l’eau si 

affluence). 

 Avant votre retour au ponton ou sur la plage, anticipez et rangez votre bateau 

afin de débarquer et libérer le ponton le plus rapidement possible, vérifiez de ne 

rien avoir oublié dans bateau.  
 Pour les paddles, kayaks, planches à voile et catamarans les départs et arrivées se 

font dans les zones de plage dédiées à chaque support dans les mêmes conditions que 

celles des pédalos. 

 Nettoyage des principaux organes de votre support de navigation (barre de 

direction, wishbone, écoute de voile …) avant chaque départ au désinfectant (Norme 

NF EN 14476 Juillet 2019) et chaque matin avant la reprise des activités. 

 Tous les gilets sont plongés dans un bac de désinfectant (Norme NF EN 14476 

Juillet 2019) à leur retour et sont séchés sur des portes gilets. 

 Pour les canoës et les paddles : désinfection des tubes en aluminium pour les pagaies 

doubles,  les olives et barres pour les pagaies simples des paddles.  

 

La navigation se fait à plusieurs seulement lorsqu’il s’agit de personne de la même famille 

ou vivant sous le même toit. 

Il est recommandé aux pratiquants de suivre des mesures de bon sens : ne pas louer de 

matériel en cas de symptômes, ou suspicion de symptômes (fièvre > à 37,8°, toux, gênes 

respiratoires…) ou en cas de contact avec un cas covid-19 avéré dans les 15 derniers jours. 

 


